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La ville annonce un nouveau soutien de 1,2 million, notamment aux
commerçants
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ANNE REY-MERMET

Coronavirus » Après les premières aides d’urgence pour la culture et les
associations, la commune de Fribourg annonce un nouveau paquet de
mesures d’aide financière pour les plus touchés par la crise liée au
Covid-19. Une somme de 1,2 million de francs sera distribuée, dont la
moitié aux commerçants locaux. Au total, les autorités de la ville ont
prévu une enveloppe de 3 millions pour ces soutiens. Avec cette nouvelle
annonce, les aides accordées se montent actuellement à 1,9 million.

Sur le 1,2 million, 600 000 francs seront donc consacrés à la relance de
l’économie locale. Dans le détail, 10 000 francs seront accordés à
chacune des cinq associations locales de commerçants et 550 000 francs
à l’Association fribourgeoise du commerce, de l’artisanat et des services
(AFCAS), section ville de Fribourg. «Celle-ci se constituera en
association faîtière représentant les intérêts de l’ensemble des
associations de commerce de la capitale cantonale», indique le
communiqué de la commune.

Le montant remis à l’AFCAS devra être utilisé pour une série de projets
fixés en partenariat avec la ville sur une période de cinq ans, précisent
les autorités communales. L’association dit se réjouir de cette «marque
de confiance» et souligne dans un communiqué qu’elle «deviendra ainsi
un interlocuteur direct et privilégié de la commune de Fribourg pour

Le coup de pouce de Fribourg - La Liberté https://www.laliberte.ch/news/regions/canton/le-coup-de-pouce-de-frib...

2 sur 8 20.07.2020 à 15:50



toutes les questions liées aux commerces en ville».

«Cette somme nous permettra de concrétiser au plus vite certaines
mesures, comme des cartes cadeaux à utiliser dans les commerces de la
ville. Nous travaillons aussi sur la question des illuminations des fêtes de
Noël, afin de les harmoniser. La direction dans laquelle nous allons est
très claire: donner envie aux gens de consommer en ville de Fribourg»,
relève David Krienbühl, secrétaire de l’AFCAS. L’annonce du soutien de
la commune de Fribourg est aussi une bonne nouvelle pour les
commerçants, dont les chiffres d’affaires ont été lourdement touchés par
les mois de fermeture imposés par le Conseil fédéral.

«C’est très positif, il y a une prise de conscience de la valeur du
commerce de proximité tant au niveau de la commune que du canton»,
estime Philippe Angéloz, président de l’Association des commerçants de
la rue de Romont. Ayant appris la nouvelle hier, les marchands de la ville
n’ont évidemment pas encore déterminé l’usage qu’ils feront de cette
aide.

La commune ne facturera pas une partie des loyers des locaux
commerciaux lui appartenant, pour un total d’un peu plus de 200 000
francs, dont des kiosques, restaurants, magasins ou clubs sportifs. Mais
les acteurs du commerce local ne sont pas les seuls à bénéficier du
soutien financier de la commune. Les parents d’enfants inscrits dans les
accueils extrascolaires de la commune ne paieront pas pour les heures
non fournies, ce qui représente un total de 290 000 francs. Les forains,
qui ont aussi vu leurs revenus touchés par les mesures liées à la
pandémie, recevront une aide de 12 000 francs.

La course Morat-Fribourg recevra la somme de 30 000 francs et un
montant de 20 000 francs pourra être débloqué si nécessaire comme
garantie de déficit, si la manifestation a bien lieu. Un montant de 50 000
francs a été dévolu aux activités estivales pour les enfants, ainsi que
l’avait déjà annoncé la commune (La Liberté de samedi). Cela permettra
d’étoffer l’offre d’animations pour les plus jeunes, en cet été particulier, et
de proposer des activités gratuites aux familles aux revenus limités.

L’association Reper, qui procède à des distributions de nourriture pour les
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personnes dans le besoin, touchera 20 000 francs. La Tuile recevra quant
à elle 6000 francs pour des hébergements supplémentaires mis à
disposition cet été.

Ces montants devront être validés par le Conseil général lors de sa
prochaine séance, en septembre. La commission chargée d’étudier les
demandes d’aide poursuit son travail, et de nouveaux soutiens pourraient
être accordés.
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